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Le 25 mai 2004

MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,098/S


______________________________________________________

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après huit (8) exemplaires des demandes de remboursement de frais de notre cliente l’Union des consommateurs pour sa participation au dossier R-3519-2003.

Les demandes de remboursement de frais relatifs à la contestation des réponses du Distributeur (2 et 3 février 2004)  et à l’audience des 20 et 21 avril 2004, sont présentées séparément.
Les honoraires de l’expert commun des intervenants le RNCREQ, le ROEÉ et UC (le Regroupement), M. Phil Raphals, ont été répartis entre ces derniers.
L’Union des consommateurs considère que son intervention dans ce dossier a été utile aux délibérations de la Régie. 

Nous faisons parvenir copie des présents documents à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, adj.

Pour : Claude Tardif

(en son absence)

CT/lc

P.J.

c.c. : 
M. Ronald O’Narey


M. Philip Raphals


Me Jean-Olivier Tremblay

Les intervenants

